
LA SEMAINE RELIGIEUSE

Le Const-îl de la Propagation de la Foi se réunira au palais 
épiscopal le 30 du mois courant. Les paroisses qui n’ont pas 
encore envoyé leurs contributions sont priées do le faire avant 
cette date. Ou voudra bien profiter de l’occasion pour faire par
venir à Mgr l'aumônier les autres collectes diocésaines qui se
raient en retard.

Les Noces d'or de la Sainte-Enfance, publiées dernièrement, 
ont été adressées gra' u'ement à MM. les curés, aux supérieures 
des communautés relig uses et à un grand nombre de maî
tresses d'écoles. Comme il en reste encore des exemplaires, on 
pourra s’en procurer en s’adressant à l’auteur, Mgr Têtu, à 
l’Archevêché. Prix : tlix contins, exclusivement au profit de la 
Sainte-Enfance.

L'Eglise et la crémation (1)

Le culte des morts se rattache par des liens intimes aux 
croyances religieuses; il a des rapports nécessaires avec le 
dogme de l'immortalité de l’âme et l’espérance d’une résurrec
tion future ; ceux qui ne croient pas à la vie à venir et ne 
veulent pas que le peuple y croie, ne l’entendront, ne le com
prendront jamais de la même manière que ceux dont la foi, 
sur ces deux points essentiels, est demeurée conforme aux en
seignements du christianisme. Aussi n’y a-t-il pas lieu de 
s’étonner que les francs-maçons se soient efforcés, par des mesu
res plus ou moins habiles, de remettre en honneur un usage 
payen, celui de l’incinération des morts, destiné, dans leur pen
sée, à remplacer le plus tôt possible la vieille pratique chré
tienne de l’inhumation. Il ne manque pas de gens qui suivent 
le mot d’ordre franc-maçonnique d’une manière plus ou moins 
consciente et font'sous le spécieux prétexte d’hygiène, la pro
pagande pour l’incinération des corps. Voyons, aux lumières 
de la foi et du raisonnement, ce qu’un catholique doit penser 
de cette question.

I. Législation de l'Eglise, sur la crémation. — Nous la trou
vons formulée dans deux décrets du Saint-Office, du 19 mai 
et du 15 décembre 1886.

(1) Lee AwmIu catholique».
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